
SÉANCE ORDINAIRE DU 7  MARS  2011 
 

AJOURNEMENT DE LA PRÉSENTE ASSEMBLÉE 
À LA DEMANDE DE MADAME JESSIKA LACOMBE, MAIRESSE 

POUR CAUSE DE TEMPÊTE ET DE DIFFICULTÉS À SE RENDRE À CETTE 
SÉANCE 

 
PAS DE QUORUM 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL AJOURNE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 MARS 

2011 AU LENDEMAIN SOIT LE 8 MARS 2011 À 20 HEURES. 
 

 
 Procès-verbal de la séance du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande 
tenue le 8 mars 2011 à 20 :00 heures à la salle municipale au 152, rue Municipale de 
Saint-Adrien-d’Irlande. 
 
 Tous formant quorum sous la présidence de la mairesse, Madame Jessika 
Lacombe. 
 
 Sont présents aux délibérations Messieurs les conseillers et Madame la 
conseillère : 
 
  1-  Rock Côté    4-    
  2-  Marcel Guay   5-  Jean-Marie Rodrigue 
  3-  Solanges Thibault     6-   
 
Messieurs Claude Blais et Claude Turcotte sont absents. 
 
Madame Ghislaine Leblanc agit comme secrétaire-trésorière et directrice générale. 
 
Après une minute de silence au début, la séance commença à 20:00 heures. 
 
 
NO-11-031   LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 
                                               ET ADOPTION 
 
 
PROPOSÉ PAR : SOLANGES THIBAULT 
APPUYÉ   PAR : MARCEL GUAY 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
 Que les membres de ce conseil adoptent l’ordre du jour de la séance du 8 mars 
2011  tel que lu par madame Jessika Lacombe, mairesse et présenté comme suit, à savoir; 
 



1. Lecture de l’ordre du jour et adoption 
2. Adoption des délibérations précédentes 
3. Acceptation et adoption des comptes du mois 
4. Période de question (s) – partie I 
5. Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local 
6. Site internet de la municipalité 
7. Mise en collection- Mandat pour Me Luc Ouellette pour les taxes passées dues  
8. Assemblée générale du Transport adapté  
9. Dépôt des états financiers 2010  
10. Appui financier pour le Chemin des Artisans 
11. Statistique Canada : Recensement de 2011 
12. Période de question (s) – partie II 
13. Levée de la séance 
 
 
ADOPTE 
  
NO-11-032    ADOPTION DES DÉLIBÉRATIONS  
                                                           PRÉCÉDENTES 
 
PROPOSÉ PAR : JEAN-MARIE RODRIGUE 
APPUYÉ   PAR : MARCEL GUAY 
RÉSOLU            : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Attendu que tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal 
de la séance ordinaire du 7 février 2011, au moins 48 heures avant la tenue des présentes; 
 
En conséquence,  les  membres de ce conseil approuvent la dispense d’en donner lecture 
et adoptent les délibérations de la séance ordinaire du 7  février 2011, telles que lues et 
inscrites au livre des minutes de la Corporation de la Municipalité de Saint-Adrien-
d’Irlande. 
 
ADOPTE 
 
NO-11-033    ACCEPTATION ET ADOPTION DES 
                                                           COMPTES DU MOIS ET DE L’ÉTAT DES 
                                                                       REVENUS ET DÉPENSES( ÉTAT  
                                                           DES RÉSULTATS BUDGETÉS)  
                                                           DU MOIS 
 
PROPOSÉ PAR :  MARCEL GUAY 
APPUYÉ   PAR :  JEAN-MARIE RODRIGUE 
ET RÉSOLU      :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 



 Que les membres de ce conseil adoptent les comptes pour la période du mois de 
février 2011 et autorisent la secrétaire-trésorière, madame Ghislaine Leblanc, à effectuer 
le paiement au montant de 278 836.23$.  
 
 Que les membres de ce conseil acceptent également l’état des revenus et des 
dépenses  pour le mois de février 2011. 
 
 
Réf. :   selon les données du logiciel municipal (PGMégagest informatique) et 
approuvées par le comité du conseil et de  madame Jessika Lacombe, mairesse, au nom 
de cette même municipalité. 
 
ADOPTE  
 
NO-11-034    PÉRIODE DE QUESTION (S)  

– PARTIE I 
Évaluation 
 
NO-11-035    PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN 
                                                           DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL 
 
Attendu que le ministère des Transports a versé une compensation de 108 055$ pour  
l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2010; 
 
Attendu que les compensations distribuées à la Municipalité  visent l’entretien 
courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur  
ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité; 
 
Attendu que la présente résolution est accompagnée de l’Annexe A identifiant les 
interventions réalisées par la Municipalité sur les routes susmentionnées; 
 
Attendu qu’un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le dépôt de  
la  reddition des comptes l’Annexe B dûment complétée. 
 
Pour ces motifs, sur une proposition de ROCK CÔTÉ, appuyé par JEAN-MARIE  
RODRIGUE il est unanimement résolu  et adopté que la municipalité de Saint-Adrien- 
d’Irlande informe le ministère des Transports de l’utilisation des compensations visant  
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts,  
situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux  
objectifs du programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.  
 
ADOPTE  
 
NO-11-036    SITE INTERNET DE LA 
                                                           MUNICIPALITÉ 
 
PROPOSÉ PAR  :  MARCEL GUAY 



APPUYÉ    PAR :  SOLANGES THIBAULT 
ET RÉSOLU       :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
 Que les membres de ce conseil mandatent  la firme WDi Weblex Design Inc. situé 
au 554, Principale, Saint-Philibert, Québec pour créer et personnaliser son site internet au 
montant de 1 305.58$ taxes incluses. 
 
ADOPTE 
 
NO-11-037    MISE EN COLLECTION- 
                                                           MANDAT POUR  ME LUC OUELLETTE 
                                                           POUR LES TAXES PASSÉES DUES 
 
PROPOSÉ PAR  :  SOLANGES THIBAULT 
APPUYÉ    PAR :  JEAN-MARIE RODRIGUE 
ET RÉSOLU       :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil demandent et mandatent la secrétaire-trésorière et 
directrice générale pour collecter les taxes 2010 qui n’auraient pas encore été payées. 
 
 Que les membres de ce conseil mandatent aussi leur procureur légal, Me Luc 
Ouellette, avocat, pour qu’il effectue la collection des comptes de taxes 2010 et qu’il 
entreprenne toutes les procédures nécessaires et requises pour entrer en possession des 
sommes dues à la Municipalité de St-Adrien-d’Irlande en cas de refus de payer leurs 
taxes dans le délai prévu ou à défaut de respecter les arrangements pris avec la directrice 
générale pour s’acquitter de leur dû. 
 
ADOPTE  
 
NO-11-038    ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
                                                           DU TRANSPORT ADAPTÉ 
 
PROPOSÉ PAR  :  ROCK CÔTÉ 
APPUYÉ    PAR :  SOLANGES THIBAULT 
ET RÉSOLU       :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que Monsieur Jean-Marie Rodrigue soit délégué  pour assister  et représenter le 
conseil municipal à  l’assemblée générale de Transport adapté de la région de L’Amiante 
inc., qui se tiendra le mercredi 16 mars 2011, à 19 heures 30 , au local 02 du Centre 
Communautaire Marie-Agnès Desrosiers, 37, Notre-Dame ouest, Thetford Mines. 
 
ADOPTE  
 
NO-11-039    DÉPÔT DES ÉTATS 
                                             FINANCIERS 2010  
 



 Conformément à l’article 176.1, la secrétaire-trésorière dépose le rapport financier 
2010 ainsi que le rapport du vérificateur externe 2010. 
 
NO-11-040    APPUI FINANCIER POUR 
                                                                       SUR LE CHEMIN DES ARTISANS 
 
PROPOSÉ PAR  :   SOLANGES THIBAULT 
APPUYÉ    PAR :   MARCEL GUAY 
ET RÉSOLU       :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que  les membres de ce conseil acceptent de commanditer une somme de 50.00$ 
au nom de « Sur le Chemin des Artisans», pour la publication de leur dépliant pour 
l’année 2011.  
 
ADOPTE  
 
NO-11-041    STATISTIQUE CANADA : 
                                                           RECENSEMENT DE 2011 
Il est résolu que : 
 
Le Conseil de la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande appuie le Recensement de 2011 
et invite tous les résidents à remplir leur formulaire du recensement en ligne à : 
www.recensement2011.gc.ca ou par la poste, d’ici le mardi 10 mai 2011, pour que la 
diffusion de données précises et complètes à des fins de prestation de programmes et de 
services dont nous bénéficions tous soit possible. 
 
ADOPTE  
 
NO-11-042    PÉRIODE DE QUESTION(S)- 
                                                           PARTIE II 
Chalet des sports- Magella 
 
NO-11-043    LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
PROPOSÉ PAR :  SOLANGES THIBAULT 
APPUYÉ   PAR :  MARCEL GUAY 
ET RÉSOLU      :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil acceptent la levée de la séance 20 heures 41. 
 
ADOPTE 
 
______________      ________________  
Jessika Lacombe      Ghislaine Leblanc 
Mairesse  Secrétaire-trésorière 
  Directrice générale 



 


